
1989 No 47

sante des Etats parties à la Convention qui sont particulièrement
exposés aux risques de pollution par les hydrocarbures et
des Etats parties à ta Convention qui possèdent d'importantes
flottes de navires pétroliers ;

b) Elit la moitié des membres du Comité ou, si le total des
membres à élire est un nombre Impair, un nombre équivalent
à la moitié du nombre total des membres moins un parmi les
Etats parties à la Convention sur le territoire desquels ont été
reçues, au cours de l'année civile précédente, les plus grandes
quantités d'hydrocarbures devant être prises en considération
aux termes de l'article 10. Toutefois, le nombre des Etats
éligibles aux termes du présent alinéa est limité de la manière
Indiquée dans le tableau ci-dessous;

NOMBRE TOTAL
des membres
du Comité.

7
8
9

10

12
13
14
15

NOMBRE D'ETATS
éligibles

en vertu de l'alinéa b.

6
6
8
8
9
9

11l
11

NOMBRE D'ETATS
à élire

en vertu de l'alinéa b.

4
4
5
5
6

7
7

3. Un membre de l'Assemblée qui est
élu en vertu des dispositions de l'alinéa
aux autres sièges du Comité exécutif.

éligible mais n'est pas
b ne sera pas éligible

Article 23.
1. Les membres du Comité exécutif restent en fonctions jus-

qu'à la clôture de la session ordinaire suivante de l'Assemblée.

2. Aucun Etat membre de l'Assemblée ne peut être élu au
Comité exécutif pour plus de deux mandats consécutifs, si ce
n'est pour satisfaire aux dispositions de l'article 22.

Article 24.

Le Comité exécutif se réunit au moins une fois par année
civile, après un préavis de trente jours, sur convocation de
l'Administrateur qui agit de sa propre initiative ou à la demande
du président ou d'un tiers au moin de ses membres. Il se réunit
à tout endroit qu'il juge approprié.


